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ARRÊTÉ PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE N° 2010-1-1523 du 26 août 2010 Rejcts de substances dangereuses dans le milieu aquatique 
Première phase : surveillance initiale 

Le Préfet du Gher, chevalier de la légion d'honneur, 

Vu la directive 2008/105/EC du 16 décembre 2008 établissant des normes de quañté environnementale dans le domaine de l'eau ; 
VU la directive 2006/11/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 
VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une pollique communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 
VU le code de fenvirannement et notamment son titre 1er des parties réglementalres et législatives du Livre V; 

VU là nomendature des installations classées codiffée à l'annexe de l'article RS11-9 du code de Fenvironnement ; 

VU les articles R211-11-1 à R211-11-3 du Etre 1 du livre II du code de l'enviroñnement relatifs au programme natfonal d'action contre la pollution tes milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations dassées bour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 20 avrit 2005 modifié pris en äpplication du décret du 20 avril 2005 relatif au Programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 30 ju 2005 modifié relatif au Programme naticnal d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU farrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets ; 

VU la creuiaire DPPR/DE du 4 féurer 2002 qui organise une action natianale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les Installations classées ; 
VU a circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2065 relative à ia définition du « bon état » 5 
VU la circulaire DE/DPPR du 7 mal 2007 définissant les « normes de qualité environnementale pravisoires {NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 
VU là circutaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en oeuvre de la deuxième phase de l'action natianale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le miieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de l'envirannement 3: 
VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 45/01/08 faisant état de fa synthèse des Mesures dé substances dangereuses dans l'eau réallséés dans certains secteurs industriels ; 
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ARRETE 

Article 1 : Objet 
La société KOYO BEARINGS VIERZON-MAROMME SAS, don le siège social est situé 2one industriélle du Broteau, 69540 IRIGNY, doit respecter, pour ses installations situées 61, route de Foëcy sur fa commune de VIERZON (18100), les modalités du présent arrêté préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dangereuses dans l'eau afin d'améliorer la connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n°2005.1.852 du 29 juillet 2005 susvisé sont complétées par 
celles du présent arrêté, 

  

Article 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d'analyses 
2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les 
dispositions de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire. 

22 Pour l'analyse des substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la norme NF EN 1SO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires», pour chaque substance à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces sulvantes fournies par le laboratoire quit aura cholsl, avant le début des opératians de prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire remplit blen les dispaslons de l'annexe 3 du présent arrêté préfectaral complémentaire : 
1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de préfèvements (si disponible) et d'analyse de substances dans la matrice + eaux résiduaires » comprenant & minima 

à. Numéro d'accréditation 
B._ Extrait de annexe technique sur les substances concernées 

2. Liste de références en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans 
les rejets Industrieis 

3. Tableau des performances et d'assurance qualité précisant les Imites de quantification pour analyse des substances qui dobent être inférieures ou égales à œelles de l'annexe 5.2 de l'aire 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, 
4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions figurant à l'annexe 3 du Présent arrêté préfectoral complémentaire. 

  

Les modèles des documents mentionnés au point 3 et 4 précédents sont repris en annexe 1 du présent arrêté. 

2.4 Dans le cas où l'exploitant souhaite réaliser lui-même le prélèvement des échantillons, celui-ci doit fournir à l'inspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à l'article 3 du présent arrêté, les procédures qu'l aura établies démontrant la flabiité et la reproductibiité de ses pratiques de prelèvement et de mesure de débit, Ces pragédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 du document figurant en annexe 3 du présent arrêté préfectoral et préciser les 
modalités de traçabilité de ces opérations. 

2.5 Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l'article 9.2.3 de l'arrêté 
préfectoraf n°2005.1,852 du 29 juilet 2005 susvisé sur des substances mentionnées à l'artide 3 du présent arrêté peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à l'artide 3, sous réserve que la 
fréquence de mesures imposée à l'article 3 soit respectée et que les modaltés de prélèvement et d'analyses pour les mesures de survellance réalisées en application de l'arrêté préfectoral n°2005.1.852 du 29 juillet 2005 susvisé répondent aux exigences de l'annexe 3 du présent arrêté préfectoral complémentaire, notamment sur les limites de quantification. 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveitlance initiale
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- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite demander l'abandon de 
la survellance pour certaines substances. L'exploitant pourra notamment demander la suppression de 
l& surveïtance des substances présentes dans fe rejet des eaux industrielles qui répondront à au 
moins l'une des trois conditions suivantes {la troisième condition n'étant remplie que s les deux 

res 3,1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) : 
1. If est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de I présence de la 
substance dans les rejets de l'établissement ; 
2. Toutes les concentratians mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 
quantification LQ définke pour cette substance à l'annexe 5.2 du document figurant en annexe 3 du 
présent arrêté préfectorat complémentaire; 
3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme 

de quaïté environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NOEp, 
norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 
2007) ; 
ET 3,2 Tous les flux journallers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux Journalier théorique admissible par le mieu récepteur (le flux joumelier admissible étant 
calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiagé de fréquence quinquennale sèche 
QMNAS! et de la NQE ou NGEp conformément aux explications de l'alinéa précédent), 

= des propositions dûment argumentées, le cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter un rythme de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de fa survelllance; 

- Le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des saux d'alimentation en précisant leur origine 
{supérfcielle, souterraine ou adduction d'eau potable). 

Article 5: Remontée d'informations sur l'état d'avancement de la surveillance des rejets - 
Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 
Les résultats des mesures du mols N réalisées en application de l'artide 3 du présent arrêté sont saisis sur le site de télédéciaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet et sont transmis mensuellement à l'inspection des installations classées par vole électranique avant ia fin du mois N+1. 

  Dans l'attente de la possibilité d'utlisation généralisée à l'échelle nationale de l'outil de télédédaration du 
ministère ou si l'exploitant n'utifise pas la transmission électronique via le site de télédéclaration mentionné à 
l'alinéa précédent, | est tenu : 
= de transmettre mensuellement par écrit avant ia fin du mois N+1 à linspection des installations classées un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois N imposées à l'article 3 ainsi 

que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances figurant en annexe 2 du 
présent arrêté, 

- de transmettre mensuellement à 'INERIS par le biais du site http:f/rsdeineris.fries éléments relatifs au 
contexte de la mesure anabtique des substances figurant en annexe 2 du présent arrêté. 

Article 6 : 
Les Infractions ou l'nabservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraineront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de l'Environnement. 

Article 
indépendamment de ces prescriptions, l'administration se réserve le droit d'imposer, ultérieurement, toutes 
celles que nécessiteralt l'intérêt général. 

  

Article 
Les droits des tiers sant et demeurent expressément réservés. 

  

  

‘De la station hydramétrique N°K5490800 "cours d'eau du Cher à la commun de Vierzon”
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ANNEXE 1 - Tableau des perfarmances et assurance qualité et attestation du prestataire à renseigner par le laboratoire et à restituer à l'exploitant (Documents disponibles à l'annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
http:f/rsde.ineris.fr}) 
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!: Une absence d'accréditation pourra te accéplée pour cerlaines substances (sustances irès rarement accrédités par les laboratoires voire jamais). 1l s'agit des suhtances : « Chloroalcunes C10-CI3, diphénylétheriromés, alkyiphénols ct hexachloropentadienes. 

  

I S'bstences Dangereuses Prioritaires issues de l'annexe X de ia DCE (tableau À de la cireuaire du 47/05/07) et de la directive fitle de la DUE adoptée le 20 uetabre 2008 (anthracène et endosulfan) dunt l'abjectif de réduction à l'échéance 2015 est de 50 % 

Substances Prioritaires issues de l'amexe X de la DCL (lublean À de la circulaire du 07/05/07) dunt l'objectif dc rédaction à l'échéance 2015 ont de 30 % 

Autres substances pertinentes issues de La Hste T de la directive 2006/1 {CR (anciennement Directive T6H6ACEE) ev ne liguran pas à l'annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 07/05/07) dent l'objectif de réduction à l'échéance 201$ est de 50 % 

 



o! 

senseui Sa/enued 
sep sol snomed ue ‘eursagud 8p uejé np uoyenbepe, ÆNEAD.P ULE QUENNS 6j 1e6E6UEP 
AUERE aunsouu Sgroid 2] ap sosÂeuep sielNeei 89 1650dSIP 9p FBI ANS SPAIE 3SA UOUONE, 

uonedaoo ao LOG » HOQUAUT 8 
ep sepoogid (apions ns aff g gaie ang op inb) ausreudis np pypenb 10 cmt, 

2 FIRIDOS € ap JOUE) 

semi 

2 pépartu 1 ous 8 apapiqeg auuonod ej ap wowgid 15 LOU * AHPUOISEIUMOS 8j ANOG 

io iv 

  

surs snbydde 597 30 Jo1donoë se SEULE ge 

<iUUeAgeud onbrya 
eau soude SION XXX 9P 1PIPP Un suep sjernsos Sof omsau g aBEBUO LA ee SP uopest 

  

one 
ML SLnDenE suouuoop sep ja anbuenbe naujiue 9j mod sosnasÉuEp Saoussqns 
9p sIafu sp uonanpau ap 39 22/20/09 9p [EUOEU UUHOE,[ SP ISEUA QUDIANOP E] 

ep uno ue 8quI 2] mod SasÉjeur, p 20 AUDWSAQIDI 9 some XNE SagorAdE 
sonbuyam suonduosaid sap où 

      

8 

  

np MDP 15 assaupr ja fB1008 28918 SON “prious jade “onbrpunÉ au MON) 

    

  

: asudequa] 9p SePUUOPICOY 
ee Cnonb on) 

Gaufissaos af 
  

MAIVLVLSAN NO NOILVLSHLLV



 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

" 
  

éeps 
  

  
  

  
  

  
    

  
  

  

  
    

  
      

  
    
 
 

 
 

 
 

 
 

          

 
 

  
  

    

    
  

L
E
,
 

E
R
 
R
E
 

U
S
.
 

Jones | 
e
e
 

| 
mens 

[ns 
sr 

gene] 
ont 

o
i
e
s
 

| 
to 

fon 
ns | reotee | 

OU 
g
e
 

| 
eus 

ë 
d
i
s
 

nas 
|hsiisaras 20 

. 
  

  
  

  
  

  
    

SasAjeu,p 
39 JUSWBAQIAd 

ep sUOrypUCD 

Gasuaurepa/ 
dau 

ans a 
ins s1geoBle.pn 

2 
6007 JBHUEL S np S

u
p
 

e1 ap $°E SEULE] 
€ aQOSP 

JuMPOQ) 
SauaSqns 

s9p anbaâjeue 
Sunseuu 

ej ap 
SpqUOD 

ne SJf}eja 
SUSUBE 

- Z TKINNY



  

6007 Aetauef 5 np oueiRAD uj op 6 EXOUUE,] S1pt 

sesAjeut,p 39 QUeLLSADESE ap suonEupdO 
xne sojgeaiidde sanbiugsei SUORdLDSSd - € ZXANNY


